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Le Belge actif prend sa pension
à l'âge de 62 ans

• Les changements législatifs ... et
de mentalité commencent à produire
leurs effets, selon Acerta.

En 2018, le Belge a pris sa pension à 62 ans.
C'est une belle hausse puisqu'en 2010,
l'âge moyen du départ à la retraite se si-

tuait à 60,4 ans.
C'est la conclusion d'une étude du presta-

taire de ressources humaines Acerta, basée sur
les données réelles de travailleurs en service
auprès de 32000 employeurs du privé. Si cette
moyenne diffère quelque peu des chiffres du
Bureau du Plan (aux alentours de 60 ans), "c'est
parce que notre échantillon, aussi large soit- il, ne
comprend pas certaines catégories de personnes,
comme les chômeurs ou les invalides, explique
Dirk Wijns, expert chez Acerta. Il n'empêche que
l'évolution est là, et que dans la perspective du fi-
nancement fUtur du vieillissement de la popula-
tion, c'est plutôt une bonne nouvelle."

Comment l'expliquer? Les chiffres d'Acerta
montrent une évolution au niveau des pré-
pensions-RCC (régime de chômage avec com-

plément d'entreprise), où, de 2010 à 2018,
l'âge moyen est passé de 58,2 à 61 ans.

Changement de mentalité aussi
"Cela a évidemment à voir avec le durcisse-

ment depuis 2015 des conditions auxquelles on
peut partir en prépension.11 faut se rappeler qu'il
n'y a pas si longtemps, on était encore à SS-S6
ans", poursuit Dirk Wijns. Lequel pointe mal-
gré tout aussi un changement de mentalités.
"La conjoncture favorable a naturellement cons-
cientisé les employeurs à garder leurs tra-
vailleurs plus âgés. On constate aussi que face
aux changements de plus en plus rapides au ni-
veau des métiers, la nécessité de former les tra-
vailleurs en permanence est présente. Tout cela
conduit à une hausse graduelle de l'âge effectif de
la prise de pension."

Le défi est de taille, cependant. L'âge moyen
auquel le contrat des travailleurs du privé
prend fin lors d'une restructuration s'élève en
moyenne à 44,6 ans en 2018. si ces tra-
vailleurs ne peuvent plus être occupés dans
un autre emploi, cela implique qu'ils devien-
nent inactifs d'un point de vue professionnel
après à peine une demi -carrière ...
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